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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERAT!ONS

DU CONSEIL MUNlCIPAL

DELIBERATION n" : 20221028

Réunion du 3l mdrc 2022 à lghoo
sous la Présidence de M, Yânn DUGARD, Maire.

Nombre de Conseillers
En exercice :29
Présents t22
Votants i28

Date de convocation

Date d'affichage

Le Maire,
Yann DUCARD

2310312022

23lOs/2022

Présents à l'ouverture de séance : Mme Martinê BAUDART, Mme Marie-Claude BERCERY, M. Francis BOLY,
M. Dominique CARPENTIER, Mme Séverine CHERDON, M. Pascal COLSON, Mme Ceneviève COSSON, Mme
Eva DERVIN, Mme Valentine DION, M. Jean DUCASTEL, M. Yann DUCARD, M. olivier coDART, Mme Agnès
HAUDECOEUR, Mme Nadège LAN,I PSON-GU EILLIOT, M. Christophe LEBoN, Mme Patricia LESUEUR, M.
Jean-Baptiste MACHINET, 1.4 me Nathalie MAROTEAUX, M. Frédéric MULLER, Mme Françoise PAYEN, M.
Hubert RENOLLET et Mme Magali ROOER

Excusés avec pouvoir de vote: Mme Barbara CORDONNIER CoRNEVIN ayant donné pouvoir de
vote à Mme Marie Claude BERCERY, M, Frédéric COU RVOISIER-CLEMENT, ayant donné pouvoir
de vote à Mme Agnès HAUDECOEUR, M. Marc DESCEORCES ayant donné pouvoir de vote à Mme
Marie Claude BERCERY, M. Benoit LAIES ayant donné pouvoir de vote à Mme Marie Claude
BERCERY, Mme Cisèle LAROCHE ayant donné pouvoir de vote à M. Francis BOLY, l'"1. Laurent
MOREAU ayant donné pouvoir de vote à M. Yann DUOARD

Secrétaire de séance: M. Frédéric MULLER

OBJET Budget primitif 2022 : Assainissement

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L16]2l et suivants;

Considérant la tenue du Débat d'orientations Budgétaires 2022 aclé par délibération n"D2o22/o2
du 15 février 2022 ;

Vu l'avis favorable remis par la commission Finances du 22 mars2o22,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ADOPTE à l'unanimité, le budget primitif 2022 du
Budget Assainissement dont les sections présentent les montants suivants :

. Section de fonctionnement dépenses : 326 27O , 42 €

. Section de fonctionnement recettes: 417 721.21€

. Section d'investissement dépenses et recettes : 426 4OO.OO €

CHARCE le Maire de signer tous les actes à intervenir

Fait en mairie le O 4/O4/2O22
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